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LE RETOUR DES SITES ÉPHÉMÈRES  

 
 
Le constat du Réseau Anti-Arnaques est net : la période estivale est propice 
au développement des sites éphémères.  
 
Ils concernent essentiellement des produits saisonniers ainsi que des produits 
de santé bien-être. 
 
Ces sites, à ne pas fréquenter, sont facilement identifiables : 
 

-  une accroche publicitaire pour un seul produit 
-  un prix systématiquement accompagné d’une réduction exceptionnelle  

(- 50 %) alors que c’est la première fois que vous découvrez ce produit ; 
- un hébergeur de site canadien (SHOPIFY) réputé pour être peu regardant 

sur la publication des mentions légales ; 
- une impossibilité d’identifier le nom de la société concernée et de 

connaître son implantation géographique ; 
 
Autrement dit, effectuer une commande auprès de ce genre de sites vous 
expose fortement à des désagréments (délais de livraison, qualité) avec un 
professionnel injoignable et installé à l’autre bout du monde… 
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